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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pensions de reversion
Question écrite n° 1187

Texte de la question

M. Jean Roatta attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur l'opportunite de porter le taux
des pensions de reversion de 50 a 60 p. 100 pour les veuves (fs) des militaires, afin de leur assurer un niveau
de vie decent. En effet, en raison des mutations frequentes des militaires, leur epouse a rarement pu effectuer
une carriere et donc se constituer une retraite personnelle.

Texte de la réponse

Les epouses de militaires eprouvent effectivement des difficultes compte tenu des mutations frequentes de leur
mari pour effectuer une carriere et obtenir une retraite personnelle. Toutefois, elles beneficient de dispositions
relatives aux pensions de reversion globalement plus favorables que celles du regime general de la securite
sociale. En effet, les veuves ou les veufs de militaires de carriere percoivent 50 p. 100 de la pension obtenue par
le mari ou par l'epouse, pension qui peut atteindre 80 p. 100 de la solde de base. Dans le regime general, la
veuve ne peut percevoir sa pension qu'a partir de cinquante-cinq ans, son montant etant en fonction de ses
autres ressources personnelles. Il est a noter que la pension de reversion des ayants cause des militaires tues
dans un attentat ou au cours d'une operation militaire a l'etranger est portee a 100 p. 100 de la solde de base. Il
apparait difficile, dans un contexte de necessaire maitrise des finances publiques, de modifier le taux de la
pension de reversion. Toutefois, lorsque, pour faire face a certaines situations particulieres, les dispositions
actuellement en vigueur s'averent insuffisantes, le ministre de la defense, par l'intermediaire des services de
l'action sociale des armees, peut accorder des aides exceptionnelles afin d'exprimer le soutien de la
communaute militaire.
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